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AVERTISSEMENT.

Le cornité de Conftitution m’ayant commu-

niqué fou projet d’organifation des gardes na-

tionales ,
pour y faire mes obfervations avant

de le préfenter à l’Affemblée ;
apres lavoir lu

attentivement ,
j’ai cru devoir en faire part a

la fociété des Amis de la Conftitution ,
per-

fuadé que c’eft au creufet du patriotisme que

l’homme de bien doit épurer fes idées.

Quoique la leâure que j’ai faite du plan du

comité à la fin d’une féance, ait ete rapide

,

i’ai noté avec précaution les articles
^

qui on

été accueillis ,
& ceux qui ont ete reprouves.

J’ai donc cherché à combiner mes idées dans

le nouveau projet de décret queje Patente a

la favacité des membres du comité de Consti-

tution ,
avec ce qui m’a paru fixer 1 attention

des membres de la focieté ;
j’ai fuppiime des

articles ,
j’en ai ajouté d’autres ,

enfin
j
ai laific

entiers ceux qui rn ont paru effentiels.

C’eft dans cet état que je repréfente à mes

collègues ,
non pas mon ouvrage, mais le leur;

trop heureux fi de mes réflexions il peut reful-

ter une modification utile à la chofe publique.

DUBOIS DE CRANCÉ.
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ARTICLES CONSTITUTIONNELS.

Article premier.

I-jA garde nationale efl la colleAion de tous lesSf rTT P°ur
,

tels
’
en état * porter lesarmes, al effet de remploie but de toute allocation

p litique
, lequel but efl la confervation des droitsnaturels & xmprefcriptibles de l’hoiDme.

I I.

Les droits naturels de l’homme étant la liberté la

A a
’
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• u fureté & la réfiftance à l’oppreflidn ,
la

^main,,e„ * ce, toit, ed ,« <°«

citoyen garde-national foit arme.

III.

L, droit de

xent à la qualité * *»> »* P“l

tssxsiïti-St^ïïiass

cuncorps ,
Lcu’u individu »e M*«g«

J

de lèfe-nation.

I V.

La nation françoife

•ondamentaux de la monarchte q l laquelle

tende la volonté generale ,
la

”ent ot, par’ leurs repréto jX?.%eTroi ne

France d’autorité ft.pet.e ne^a la lot , q ^ des

règne que par elle
,

jl
. la 3arde nationale

,

lofs qu’ilP«Se
;
e

‘"S. d! 1. liber,é.pu-
rpecialement aeltinee

nrfpUx décrets ema-

Sfdu Srls'fellldf pour le
*Sy»sîffi6
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font obligés de prêter le fecours de leurs forces pour

la défenfe de la patrie contre les ennemis
,

foit dur

dedans foit du dehors, lorfqu’ils en feront légalement

requis.
^

La force publique réfidant effentiellement dans la

collection de tous les citoyens ,
& toute autre force

ne pouvant en être qu’une émanation, nul corps arme

ne pourra prétendre le pas dans aucune circonftance

fur la garde nationale.

VI.

La force armé étant effentiellement obérante ,
nul

corps armé ne peut en cette qualité délibérer fans fe

rendre coupable de crime de ièfe-nation.

V I I.

Les officiers des troupes de ligne en activité de fer-

vice ne pourront jamais être officiers de gardes natio-

nales.

V I I I.
f •

v ' ^ 1 •
•••' '

• • - *

Les gardes nationales ne porteront des armes que

lorfqu’elles feront de fervice ; dans ce cas elles devront

refpeCt & obéiffance à leurs chefs ;
hors du fervice tous

les citoyens font égaux
,
& ne fe doivent que ce qui

eft ordonné par la loi.

I X.

Toute fédération particulière & féparée fera re-

gardée comme un attentat à funité du royaume y

A 3



CO
& à la fédération générale de tous les François.

X.

Les liens du mariage fervant à refierrer les noeuds qui'

attachent un citoyen à fa patrie
,

8c leur donnant de

nouveaux droits fun envers l'autre ,. nul citoyen aétif

ne pourra fe marier que revêtu de Funiforme national.

X I.

L’uniforme national fera le même pour tous les

François
,
jamais il ne fera toléré aucune diftin&ion

d’épaulettes .entre les officiers 8c les foldats citoyens ;

jamais un officier n’occupera pendant plus dun an le

même grade
,
8c il ne pourra redevenir officier qu après

avoir été un an foldat ,
excepté les circonflances de

guerre
,
de dans ce cas les officiers conferveront leur

polie jufqu’au retour de l’expédition.

X I I.

Les fergens 8c caporaux feront diftingués par des

galons de laine fur la manche ;
les officiers recevront

,

lors de leur nomination, chacun un hauffe-col diffé-

rent^ affeété à chaque grade, des mains du directoire

du diflrid
,
auquel ils le remettront en fortant d’exer-

cice. Les commandans de bataillon 8c de légion por-

teront en outre une plume aux trois couleurs de la

nation,

X I I I.

Les officiers & fous-officiers de tous grades dans la

garde nationale feront électifs chaque année au fcrutin
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individuel & à la majorité abfolue. Savoir
,
les capitai-

nes
,
lieutenans

,
fous-lieutenans & fous-officers par

leur compagnie ;
les commandans de batadlon par

tous les citoyens adifs du bataillon auquel ils feront

attachés
,
& les commandans de légion par le corps

éledoral de chaque diftrid.

X I V.

Il n’y aura jamais de grade fupérieur à celui de com-

mandant de légion
,
dans la garde nationale, & lorfque

plu fleurs légions feront réunies dans un même lieu
,

fi

c’eft accidentellement , le commandement appartien-

dra au plus âgé. Si c’eft habituel
,
comme dans les

grandes villes dont le nombre des citoyens adifs ex-

cède celui néceffaire à la formation d’une légion
,

le

commandement fera extrcé à tour de rôle toutes les

femaines par un commandant de légion
,
qui occupera

pendant ce fervice un appartement près de l’hôtel-de-

ville
,
pour être à portée de recevoir les ordres de la mu-

nicipalité
3 & d’en ordonner l’exécution.

X*V.

Jamais il ne fera infligé aucune peine afflidive à un

citoyen pour faits contraires à la difcipline ; des amendes

proportionnelles & par corps, lafuppreftion des droits

de citoyen adif
,
à terme

,
feront les feules punitions

applicables aux différentes circonftances ; & ces puni-

tions, lorfqu’elles excéderont une amende de 6 liv.

,

ne pourront être infligées à un citoyen que fur la plainte

du confeil de difcipline du bataillon
,
par le diredoire

du diftrid. Tous délits graves feront dénoncés aux tri-

bunaux
,
pour être jugés dans la forme ordinaire*

•Mk
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X V I.

Lorfque les gardes nationales, légalement requifes,

fortiront de. leurs foyers ,
elles feront payées par le

tréfor public
,
fans diflinftion de grade.

XVII.
*

i
\-

Lorfque les gardes nationales feront corps d’armée

à la guerre
,
elles feront foumifes à toutes les lois mi-

litaires 5
8c jugées par une cour martiale.

XVIII.

Jamais les gardes nationales proprement dites ne

pourront être incorporées individuellement ni par fec-

tion avec les troupes de ligne ;
elles marcheront tou-

jours avec leur drapeau ,
ôc fous le commandement

des officiers de leur choix.

X I X.

*
Dans l’intérieur des vilîê$j pour le rétabliffement de

l’ordre public
,
les troupes de ligne 8c les maréchauf-

fées n’agiront qu’en cas d’infuffifance des gardes natio-

nales ; en campagne les gardes nationales n’agiront

que pour foutenir les troupes de ligne 8c les maré -

chauffées.



DÉCRETS RÉGLEMENTAIRES.

SECTION PREMIÈRE.

De lu composition de la Liste des Citoyens.

Article 'premier.

Les citoyens aétifs
,
depuis 18 jufqu’à 6o ans ré-

volus, s’infcriront pour le fervice de la garde natio-

nale fur des regiftres qui feront ouverts à cet effet dans

les municipalités de leur domicile ;
ils feront enfuite

diftribués par compagnie
,
comme il fera dit au titre

fuivant.

I I.

A défaut de cette infcription & de cette diftributîon,

ils demeureront fufpendus de l’exercice des droits que

la Conftitution attache à la qualité de citoyen a&if

,

ainfî que de celui de port d’armes,

III.

Ceux qui ne font pas citoyens a&ifs ne font obligés

à aucune infcription fur les regiftres
,
ni à aucun fer-

vice ;
mais il pourront requérir cet honneur près du

confeil - général de la commune
,
par une requête

lignée 8c approuvée de l’Affemblée primaire de leur

canton ; & alors ils participeront aux mêmes avanta-

ges
,
quant à ce qui concerne la garde nationale

,

que tous les citoyens actifs.
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I V.

Aucune raifon d’état, de profeflion, d’âge, d’infîr-

mîtés
,
de taille ou autres

,
ne difpenfera de l’infcrip-

tion des citoyens aétifs
,
qui voudront conferver l’exer-

cice de leurs droits ; mais plufieurs feront difpenfés du
fervice

,
ainfi qu’il fera dit ci-après*

V*
/

Tout fils de citoyen actif fera tenu de s’infcrire fur

îefdits regiflres, lorfqu’il fera parvenu à l’âge de 18
ans accomplis.

V I.

Ceux qui n’auront pas pris cette infcription à l’âge

de 18 ans, ne pourront prendre à 21 aas Pinfcription

civique ; ils ne feront admis à cette dernière infcrip-

tion
,
que trois ans révolus après la première

,
quelles

que foient les raifons qui les auroient empêchés de

s’infcrire*

V I I.

'V
'

Tout citoyen aétif ayant maintenant plus de 1 8 ans > w

êc fe faifant infcrire fur-le-champ , fera difpenfé de ce

noviciat de trois années
, & pourra prendre à 21 ans

Finfcription civique.

VIII
'

I
'

.

*
;

" “l

Les étrangers qui auront rempli les conditions pref-

crites pour devenir citoyens françois ,
8c leurs enfans

feront traités à cet égard comme' des François naturels.*
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I X.

Nul ne fera reçu à s’infcrire par procuration ; mais

tous feront tenus de faire leur infcription en perfonne ;

les pères pourront cependant faire inferire leurs en-

fans abfens ,
fi la fuite de leur éducation eft la caufe

de leur abfence.

X.

Les fils de citoyens adifs qui auront fatisfait à ce

devoir, jouiront, après io ans révolus, depuis leur

infcription fur le regiftre de la garde nationale & leur

diftribution par compagnie, de tous les droits de ci-

toyens adifs
,
quand ils ne paieroient pas la contribu-

tion exigée
,
pourvu que cTailleurs ils rempliffent les

conditions preferites par la Conftitution.

X L

Les regiflres d’infeription des municipalités feront

doubles, &l’un d’eux fera envoyé tous les ans de con-

fervé dans le diredoire de diftrid.

X I I.

' >

Les fils de citoyens adifs qui fe feront inferits dans

l’année
,
feront reçus au ferment de la garde nationale ,

qui fe prêtera à la fête civique du 14 juillet fuivant,

dans le chef-lieu du difirid.
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SECTION IL

De VOrganisation des Citoyens -pour le service des

Gardes Nationales .

Article premier.

Les citoyens feront organifés par diftrict & par can-

ton; fous aucun prétexte ils ne pourront l’être par

municipalité ni par département.

I I.

Les ferions dans les villes feront confidérées comme-
cantons.

I I I.

Il y aura une ou plufieurs légions par diflrid
, un

ouplufîeurs bataillons ou demi-bataillonspar canton

*

à raifon de la population.

I V.

Les légions feront de 4 à 7 bataillons
,
par confé-

quent 8 bataillons formeront 2 légions, & lorsqu’il y aura

moins de quatre bataillons dans un diffrid ,
les com-

mandans de bataillon alterneront entr’eux le comman-
dement en chef. Les bataillons feront compofés de huit

compagnies au taux commun de 68 hommes chacune *

compris les officiers 6c fous- officiers.

V.

Chaque légion aura un commandant en chef & un



•commandant en

commandant en

un adjudant ?
un
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fécond. Chaque bataillon aura un

chef & un commandant en fécond;

porte - drapeau 3c un maître armurier.

V I.

Chaque compagnie fera divifée en deux pelotons,

4 feâions & 8 efcouades.

VIL *

Il y aura dans chaque compagnie un capitaine , un

‘ lieutenant, un fous-lieutenant, un fergent-ma;or ,
un

tréforier ,
deux fetgens & quatre caporaux.

V I I.

Le lieutçnant & le fous - lieutenant commanderont

chacun un peloton ayant chacun un fergent lous

leurs ordres.

I X.

Il y aura à la tête de chacune des 4 feâions un

caporal qui commandera la première efcouade ;
les

fécondés efcouades feront commandées par le plus

âgé des foldats de l’efcouade.

X.

On tirera tous les ans au fort, favoir dans le chef-

lieu de diftriâ, le rang des légions & bataillons ;
dans

le chef-lieu de canton ,
le rang des compagnies ;

a

la tète des compagnies ,
le rang des pelotons, des

feâions & des efcouades.
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XL

*
La forn

?
aü°n de

f,

compagnies fe fera de la manière
nuvante dans les villes ou gros lieux; 68 citoyens ac-
tifs ou fils de citoyens actifs âgés de 1 8 ans

, formerontune compagnie compofée de tous les citoyens du même
quartier infcrits au regiftre de la municipalité fans
diltincbon ni préférence

; dans les communes qui ne
pourraient pas former une compagnie, il fera formé
des pelotons de 28 hommes des ferions de 14. ou
des efcouades de 7, de manière que plufieurs com-
munes fourniront une compagnie en le réunilfant de
proche en proche félon les ordres qui feront donnés
par les diredoires de diftrid

?
fous la furveillance de

ceux de departement.

x 1 1.

S il arrivoit que le rfombre de citoyens infcrits, foit
dans une commune de campagne, foit dans plufieurs
communes réunies à cet effet, ne s’accordât pas avec
le nombre de 68 dont chaque compagnie doit être
formée

,
la compagnie pourra s’élever jufqu’à 76, ou

le réduire a 60 , non-compris le tambour.
Dans les grandes villes, les compagnies fufceptibles

de former a elles feules plufieurs légions, pourront
selever jufqu’a 100 hommes.

X I î I.

Lorfque la garde nationale marchera par détache-ment, chaque efcouade fournira un contingent égal,
et il fera pourvu par l’officier commandant du batail-
lon, a ce que ces détachemens réunis forment des
compagnies complètes, & à ce qu’ils aient des offi-
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ciers & fous-officiers de leur canton en nombre fuf-

fifant pour les commander. Lorfque la garde nationale

marchera en corps
,
fans exception ,

les compagnies

feront commandées par les officiers & fous-officiers

qui leur appartiennent
,
quelque inférieur que foit au

complet le nombre des foîdats citoyens qui fe trou-

veront au lieu de raffemblement.

X I V.

Toutes les fois que la garde nationale légalement

requife fortira de fes foyers pour caufe extraordinaire,

il fera payé à chaque officier, fous-officier, & foldat

fans diftinétion, 20 fds par jour fur le tréfor public.

X V.

Tout fervice intérieur de police ordinaire le fera

gratuitement, & à tour de rôle, par chaque citoyen

infcrit fur le regiftre des gardes nationales ;
& cepen-

dant il fera libre à un citoyen de fe faire remplacer ,

en payant de gré à gré, par un autre citoyen aétif de

fa compagnie, de l’agrément de fes camarades.

XVI.

L’uniforme réglé pour les gardes nationales ne

pourra être exigé
,
& le fervice des citoyens aftifs fera

reçu fous quelque vêtement qu’ils fe préfentent. Mais

ceux qui porteront l’uniforme ,
feront tenus de s y con~

former fans aucun changement.

XVII.

Les anciennes milices bourgeoifes ?
les compagnies
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d’arquebufiers ,
fufiliers

,
chevaliers de l’arc ou de Par*

balête
,
compagnies de volontaires, & toutes autres

,

fous quelque forme 8c dénomination que ce foit,

font fupprimées.^ X V I I L

L’Affemblée nationale voulant rendre honneur à k
vieilleffe des bons citoyens, permet que dans chaque

canton il fe forme une compagnie de vétérans, com-

pofée
,
comme les autres, d’individus qui aient paffé

60 ans.

Ces vétérans feront diftingués par un chapeau a la

Henri IV ; iis ne feront employés qu’aux fondions

qu’ils auront defiré remplir; ils affilieront affis aux

exercices des gardes nationales, adjugeront les prix

,

8c feront appelés les premiers
,
dans chaque diftrid

,

au renouvellement de la fédération générale du 14

’*'•
X I X.

L’Àlfemblée nationale permet également qu’il s’é-

tabliffe dans chaque canton
,

fous la même forme

d’organifation ,
une compagnie compofée des jeunes

citoyens au-deffous de l’âge de 18 ans
,
cette com-

pagnie
,
commandée par des officiers de la même

claffe, fera foumife à l’infpedion de trois vétérans

nommés à cet effet par leur compagnie. Ces jeunes

élèves feront leurs exercices fous l’oeil des vétérans

,

8c apprendront à-la- fois à refpeder les anciens 8c à

fervir la patrie.

X X.

Sont exempts de tout fervice ou de toute contri-

bution pour icelui ,
les citoyens qui exercent^ les fonc-

tions de juge ou de commiffaires du roi près les tri-
0

• bunaux

,
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feimaux
,

les préfidens des adminiftratiôns
,
vice-pré*

fidens, & membres des diredoires
,

les procureurs-

fyndics de département ou de diftrict
,
les greffiers

,

les dépofitaires de caiffe publique, les officiers mu-
nicipaux & procureurs de la commune

,
ainfi que leurs

filbAitu ts.

Sont pareillement exempts de tout fervice 8c de
toute taxe relative à la garde nationale

,
les membres

de l’Aflemblée nationale
,
les évêques, curés

,
vicaires

,

les officiers, fous-officiers, cavaliers, 8c foldats des

troupes de ligne 8c de la marine étant en activité de
fervice

,
les officiers, fous-officiers 8c cavaliers de la

fnarechauffée 8c gendarmerie nationale
,
les fexagé-

naires
,

les femmes 8c les filles.

SECTI ON I I I.

Des fonctions des Citoyens servons en qualité dè

Gardes Nationales.

Article PREMIER.

Les fondions des gardes nationales
,
lorfque la re~

quifition leur en eft faite légalement dans la perforine
cîe leurs chefs, font de maintenir l’ordre 8c fobéiffance
aux loisi

I I*

Les citoyens requis 8c leurs chefs ne pourront fe

permettre de juger fi les requifitions ont dû être faites,

8c feront tenus de les exécuter provifoirement 8c f$ns
délibération; mais ils pourront en exiger la remife
par écrit figné, pour affiner la refponfabilité des
requérans.

Discours sur laforce publique

,

B



Les citoyens ne pourront, ni prendre les armes,'

ni fe raflembler en état de gardes nationales
,
fans

fordre des chefs médiats ou immédiats ,
ni ceux-ci

l’ordonner
,
fans une requifition légale dont il fera

donné communication aux citoyens.

I V.

Seront exceptés de cette règle générale les fonc-

tions du fervice ordinaire , & les patrouilles de fureté

qui fe feront dans les villes & lieux où les citoyens

fe gardent eux-mêmes.

V.

En' cas de flagrant-délit ou clameur publique
,
tous

François fans exception doivent fecourir ceux qui; font

attaqués dans leur perfonne ou dans leur propriété ;

les coupables feront faifis fans qu’il foit befoin de

requifition.

V I.

Dans les cas de requifition permanente
,
qui aura

Üeu aux époques d’alarmes & de troubles, les chefs

donneront les ordres néceffaires pour que les citoyens

fe tiennent prêts à un fervice effe&if; les patrouilles

feront renforcées & multipliées.

V I I.

Dans les cas de requifition particulière ,
ayant pouf

objet de réprimer les incurfions extraordinaires du

«brigandage, ou les attroupemens fédiueux contre la
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fureté des perfonnes & des propriétés, la perception

des contributions, ou la circulation des fubfiftances

,

les chefs pourront ordonner, félon les occafions, ou
des détachemens tirés des compagnies

,
ou le mou^

vement & l’adion des compagnies entières.

VIII.

Les gardes nationales diffiperont les émeutes
,
les

attroupemens féditieux, & emploieront la force des

armes dans les cas exprimés par la loi martiale
,

fi elle

efi proclamée
,
ou pour la défenfe de leur pofie &

leur propre fureté
,
dans le cas feulement où clés voies

de fait meurtrières auroient été employées contre

eux-mêmes.

I X.

Tout officier municipal qui de fon chef, ou meme
par délibération du confeil-général de la commune ;

requerroit le fervice des gardes nationales d'une mu-
nicipalité contre une autre, fera pourfuivi comme cri-

minel de lèfè-natiom, & refponfable de tous les évé-
nemens

,
cette requifition ne pouvant être faite que

par le diredoire du département.

X.

Les gardes nationales ne pourront iamais marcher,
hors de leurs foyers, à la guerre

,
qu’à la requifition des

corps adminiftratifs
,

fur un décret émané du corps
légifiatif, à moins d’une invafion hofiile & fubite faite

par une troupe étrangère
,
& dans ce cas le roi pour-

ra faire donner les ordres qu’il croira nécefl'aires par
l’intermédiaire du directoire de département

,
aux

commandans des différentes légions pour la défenfe
de la patrie,

B ^



jLors uei aujuiictiuii uci gardes nationales aux troupe^

"de. ligne,, les gardes nationales conferveront leurs offi-

ciers; mais l’armée ou le détachement fera toujours

commandé par un officier des troupes de ligne en

activité
,
8c qui aura au moins Je brevet de colonel

,
&

s’il n’y avoit point de colonel à ce détachement, il

Teroit commandé par le chef des gardes nationales.

L’Affiemblée renvoie à l’organifation de l’armée auxi-

liaire les feëours détachés, foit en hommes foit en

chevaux
,
que la nation pourra fournir pour incor-

porer à l’armée de ligne.

X I I.

Le fervice ordinaire fe bornera, dans les campagnes

,

À quatre--hommes de garde tous les dimanches, & fêtes

pour la police ,
fur-tout aux heures des offices. Dan&

les villes il y*aura toujours un fadionnaire & un corps-

de-garde à la maifon commune, qui fe relèvera tous

les 24 heures. Ce fervice fe fera à tour de rôle par

tous les citoyens infcrits âu-regiftre ou parleur&repré-

fentans, comme il a été dit, article XV du titre II

XIII.

villes dont la population exige une' plus

grande iurveiliance
,

il fera drëffé
,
par le confeil-gé-

néral de la commune, un réglement de fervice qui,

après avoir été vifé oc approuvé du diredoire du dif ~

trid 8c celui du département
,
aura force de loi dans

IçL ville pour laquelle il aura été fait.

XIV.
Tous les dimanches

,
pendant les mois de mai

,
jtmv*
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X I.
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millet& août ,
les citoyens Te raffembleront par leftioa

dans leur municipalité, pour s’y former aux exercices

militaires, & tous les premiers dftnanches deces ™e™e*

mois ,
Us sembleront par bataillons dans le chef-lieu

de leur canton, pour y prendre 1 enfemble des évolu-

tions militaires & tirer a la cible. Il fera donne un

orix de 12 livres chaque fois au meilleur tireur, dont

les fonds feront faits librement par compagnie pour

l’année ,
ou pris fur les amendes*

X V. " -

Les drapeaux feront dépofés chez le commandant

de chaque bataillon*

XVI. ivJnoo

Le ferment fédératif fera renouvelé chaque année

ar toutes les gardes nationales dans le chef-lieu e

leur diftri&
?

le 14 juillet.
?

.ï

XVII. O toJ

Il eft défendu à tout citoyen de porter ,
hors du

temps du fervice ,
foït dans les rues., foit dans les

lieux publics, des épées ,
Labres ou autres, armes ,

fans préjudice aüx circonftatices de voyage pour les-

quelles un citoyen a droit de porter des armes pour .a

aldcnûtc
XVIIL moial

* •

, ; a j .

Sont exceptés de cet article les officiers
5
fous- of-

ficiers & foldats ou. cavaliers, de troupes de lignQ de

-fervice 5
ou If leur gârnifon

?
ainfi que les officiers.*

1



'( 22 )

fous-officiers & cavaliers de maréchauffée
, ou corps

loldés prépofés à la police des villes.

SECTION IV.

Des délits & despeines.
u

Article premier.
Les punitions pour délits contre la difcipline feront

égalés pour tous les citoyens, fans diffindion d’état
ni de grades.

I I.

Jamais il ne pourra
y avoir d’autre peine pronon

-

çee contre Un citoyen
, en matière de difciuline , que'

des amendes
, & la fufpenfion des droits de citoyen

au plus pouf un an. •

III.

La plus foible amende fera de 30 f.
, & la plus forte

fera de 12 1.
r

I V.
~t

"

^ ê1
?, ^

orm
Ç un eonfeil de difcipline par canton

,

cqmpole de huip officiers
, fous-officiers & dix foldats,

tous pris au fort. Ace eonfeil facciifé & Taccufateur
eropt entendus contradidoirement dans le cas où
^accuiateur fe roi

t juge non-recevable dans fa demande,
!,

eia condamné auxmêmes peines qu’auroit encourues
accule

, s il avoit été jugé coupable du délit qui lui
çtoit imputé.

Y :,h >
; if .

* ~<UJO i

r r J
. . _ '

xorique le eonfeil de difcipline condamnera im
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citoyen à une peine plus forte qu’une amende de 6 1.

le jugement fera envoyé au diredoire du diftrid pour
être confirmé > annullé ou modifié en dernier reft-

fort.
11

,

V I.

Le confeil tiendra un regiftre où feront infcrits &
motivés tous fes jugemens, avec le nom du particulier

qui en aura été l’objet.

Vit.

Tout refus de fervice ordinaire fera puni
,
pour la

première fois
,
d’une amende double du prix d’une

garde en remplacement
;
pour la fécondé fois

,
du

triple
;
pour la troifième fois

,
du quadruple

; & pour
la quatrième fois de 12 1., avec fufpenfion pour un an
des droits de citoyen adif.

VIII.

Tout foldat- citoyen qui, dans l’année, aura été

puni deux fois parle confeil de difcipline, ne pourra
i

l’année fuivante
,
être choifi pour remplir les fondions

d’officier ou tous - officier dans la garde nation

nale.

I X.

Si ce citoyen eft un officier en exercice
,
il fera fut

pendu à l’inftant de fes fondions*
j

/

X.

f .

U ne peut être fuppofé commis aucun ade d’infu
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^ordination par la garde citoyenne que fous les arme?

& en fondion; & dans ce cas, le plaignant fera tenu

de condater fa plainte par un proces-verbal figné au

moins de deux témoins. S’il n’y a point de voie-de-

fait ,
le confeil de difcipline pourra condamner le dé-

linquant à une amende proportionnelle au délit
,
fauf

Pappel au direaoire du didrid; s’il y a voie-de-fait,

là fufpenfion des droits de citoyen s’enfuivra
,
même

l’arredation s’il y a lieu
,
& l’affaire alors ira pardevant'

le tribunal de didrid
,
au criminel.

XL

A la guerre les gardes nationales feront foumifes à

toutes lois décrétées pour le militairë
, & jugées par

une cour martiale ; mais il ne pourra être prononcé

contre eux de peine de mort que dans les cas de haute-*

trahifon.

DE L’IMPRIMERIE -NA ÏIONÀIvË,


